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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 

réuni à l’Espace Provence sur la convocation et sous la présidence de 

Monsieur le Maire.  
 

 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTRATS 

D’ASSURANCE  

DE LA COMMUNE 

 

SIGNATURE  

DU MARCHE 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, Messieurs 

FERRARA, HERBAUT, JOANNON, LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames CIDALE Amandine, GENEVOIS 

Laura, GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, LARLET-LOIR Evelyne, 

MONTLAUR Ambre, NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI 

Christine, ROCHE-SANNA Corinne, SZOHR Evelyne, Messieurs AÏSA 

Olivier, BAIXE Bruno, GUEGUEN Yannick,  HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, OLIVIER Dominique, PAMELLE Yohann,  

PEYRARD Christian, ROCHE Jean-Paul, STOPPOLANI Gilles, 

VALENTIN Jean-Michel. 
 

Etaient représentés : 

Adjoints : Madame Michèle VANPEE (procuration à Monsieur le 

Maire), Monsieur Pascal CORDEIL (procuration à Madame Ambre 

MONTLAUR) 

  

Conseillers Municipaux : Madame Astrid MANOUKIAN (procuration à 

Madame Cynthia GROC), Monsieur Yvan MAUBE (procuration à 

Monsieur Gilles STOPPOLANI) 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, Secrétaire 

de séance. 
  

 

 

 

Rapporteur : Madame SAMAT 
 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
 

Monsieur le Maire rappelle que, par délibération n° 2023-04-20 du 4 avril 2023, le Conseil 

Municipal a autorisé le lancement, par la voie d’un appel d’offres ouvert, d’un marché public de 

services concernant les contrats d’assurances de la Commune, le marché actuel arrivant à son 

terme le 31 décembre 2023. 

 

Le marché alloti comprenant 5 lots sera conclu pour une durée de 4 ans, à compter du            1er 

janvier 2024. 

 

Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyés au BOAMP, JOUE (TED), journal l’Argus 

de l’Assurance et publié sur le site internet de la Commune par le biais de la plateforme marchés 

sécurisés le 1er juin 2023. 

 

- La date limite de réception des offres a été fixée au 13 juillet 2023 

- Huit candidats ont déposé une offre dans les délais. 

 

Lors de sa réunion du 11 septembre 2023, la Commission d’Appel d’Offres a attribué, à 

l’unanimité, les marchés aux entreprises suivantes : 

 

- Lot 1 Assurances Dommages aux Biens : Cabinet VIVARES/MMA 

(Montant annuel : 47 760, 94 € TTC) 

- Lot 2 Assurance Responsabilité Civile : SMACL/SMACL SA 

(Montant annuel : 26 433,19€ TTC) 

- Lot 3 Assurance Flotte Automobile : SMACL/SMACL SA 

(Montant annuel 95 910,60 € TTC) 

- Lot 4 Assurance Risques Statutaires : CNP  

(Montant annuel : 68 137,24 € TTC) 

- Lot 5 Assurance Cyber Risques : ACL Courtage/ GENERALI 

(Montant annuel : 4 884,14 €TTC) 

 

Le montant total annuel du marché d’assurances est 243 126,11 € TTC 

 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles R. 2182-1 et suivants, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1414-2 et L. 2122-

21, 

 

Vu la délibération n°2023-04-20 en date du 4 avril 2023, relative au lancement du marché, 

 

Vu la décision d’attribution de la CAO du 11 septembre 2023, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Adopte l’exposé qui précède,  

 

Prend acte de la décision de la Commission d’Appel d’Offres du 11 septembre 2023 attribuant les 

marchés publics d’assurances aux entreprises susvisées. 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer le marché correspondant, ainsi que l’ensemble des pièces s’y 

rapportant, 

 

Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget communal. 

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

   

  

Pour extrait conforme 

        

           Le Maire                Le Secrétaire de Séance 

 

 

 

 

 

 

 

Philippe BARTHELEMY      Yannick GUEGUEN 
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